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Mesdames et messieurs les députés,
Mesdames et messieurs les sénatrices et sénateurs,
Mesdames et messieurs les maires,

Par la présente, nous voulons vous alerter et solliciter votre attention au nom de la démocratie.

Saint Jouin-Bruneval, à 6 km d'Étretat, fait le choix depuis plusieurs années d'orienter résolument son développement 
vers des projets de développement durable (éoliennes, aquaculture, hydroliennes) et touristiques (aménagement du front 
de mer, port de plaisance HQE).
Il y a 30 ans, notre littoral a  subi l'implantation d'un port pétrolier, au cap d'Antifer. Surdimensionnée et aujourd'hui 
totalement inadaptée cette infrastructure dénature un site remarquable et engendre des conséquences environnementales 
graves. Les Saint-jouinais et l'équipe municipale, élue en mars 2008, ne peuvent accepter qu'aujourd'hui leur soit imposée  
l'implantation d'un terminal méthanier sur leur  territoire. Ce projet de terminal signifierait la mort économique et touris-
tique de notre commune.

Notre lettre n'a pas pour objectif de vous demander de vous prononcer pour ou contre l'implantation d'un terminal  
méthanier sur notre littoral. Nous voulons par ce courrier vous faire part du déni de démocratie qui est en train de 
s'effectuer aujourd'hui.

1 - Lors du débat public organisé par la CPDP, fin 2007, la grande majorité des acteurs de ce débat  a refusé le projet 
de port méthanier.

2 - Lors des élections municipales de 2008, les citoyens se sont nettement exprimés contre ce projet, tant par le fort  
taux de participation que par le résultat du scrutin. Ils ont voté à une forte majorité pour notre liste qui s'opposait claire-
ment à l'implantation de ce terminal et  proposait un développement économique de notre territoire fondé sur le tourisme. 
Nous avons reçu un mandat clair de la part des citoyens et citoyennes de Saint Jouin-Bruneval.

Sans respect pour ces deux expressions démocratiques de la population,  le Port Autonome du Havre (PAH) initiateur du 
projet, et le  futur  maître d'ouvrage Gaz de Normandie dont le principal actionnaire est  POWEO, ont décidé de poursuivre 
les études préliminaires relatives à la construction et à l'exploitation d'un terminal méthanier à Saint Jouin-Bruneval.

- Ils méprisent la population qui s'est exprimée très majoritairement contre le projet de zone industrielle gazière.
- Ils méprisent  les élus locaux, démocratiquement élus, qui ont seuls en charge l'aménagement du territoire.
- Ils méprisent le débat public qui fut un débat démocratique.
- Ils favorisent des intérêts particuliers mercantiles au détriment de l'intérêt général.

Il s'agit là d'un déni de démocratie inacceptable. Nous vous demandons votre appui pour que la démocratie soit respectée, 
tout simplement. Nous avons besoin de votre soutien.
Nous portons à votre connaissance cette invitation adressée à Monsieur Beigbeder, président de POWEO.

Le conseil municipal, les citoyens et citoyennes de Saint Jouin-Bruneval vous invitent, Monsieur Beigbeder, le dimanche 29 juin 
à 10 heures à venir annoncer à la mairie votre décision de poursuivre ou non, la construction de votre port méthanier. 
Nous constatons que vous n'avez jamais cherché à nous contacter depuis notre élection. Ceci est une invitation au courage et à 
l'honnêteté, les yeux dans les yeux. Nous ne pourrions tolérer que cette décision, qui concerne de façon directe l'aménagement 
de notre territoire, nous parvienne par simple voie de presse.
Monsieur Beigbeder, vous avez le devoir moral de dire clairement devant la population et les élus si vous envisagez ou non le 
sacrifice de notre territoire.

Nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de soutenir notre démarche en nous rejoignant le dimanche 29 juin à 10h00 
devant notre mairie. Nous comptons sur votre soutien, n'hésitez pas à nous contacter.

Saint Jouin-Bruneval, le 18 juin, le Maire, le Conseil Municipal.

Le 18 juin 2008.      
Sujet : déni de démocratie sur notre territoire.


